
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7302467601

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7302467601

Cette annonce a été mise en ligne le 10 septembre 2022 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
VIRE NORMANDIE du 7 septembre 2022, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BOIS ALL CONSTRUCTION
Siège : La Farauderie - Maisoncelles la Jourdan, 14500
VIRE NORMANDIE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet :
- la construction générale du bâtiment, terrassement,
aménagement des extérieurs, vente et négoce de
matériaux.
Toutes opérations industrielles et commerciales se
rapportant à :
- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-
gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail,
l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre
des activités spécifiées ci-dessus ;
- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous
procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle
concernant ces activités ;
- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans
toutes opérations financières, mobilières ou immobilières
ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se
rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou
connexe ;
- toutes opérations quelconques contribuant à la
réalisation de cet objet.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
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dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au profit d'associés ou
de tiers sont soumises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Présidente :
Madame Roseline LEMAGNEN demeurant 34 F route de
Saint-Lô 50190 PERIERS
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de CAEN.
POUR AVIS
Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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